
Loi modifiant la loi instituant  
une assurance en cas de 
maternité et d’adoption (LAMat) 
(13177) 

J 5 07 

du 24 novembre 2022 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi instituant une assurance en cas de maternité et d’adoption, du 21 avril 
2005 (LAMat – J 5 07), est modifiée comme suit : 
 

Considérant (nouvelle teneur) 
vu les articles 16h et 16x de la loi fédérale sur les allocations pour perte de 
gain, du 25 septembre 1952 (ci-après : la loi fédérale), 
 

Art. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
Il est institué une assurance cantonale ayant pour but de compléter les 
prestations prévues par la loi fédérale et de verser : 

b) une allocation pour perte de gain en cas d’accueil d’un enfant en vue de 
son adoption (allocation d’adoption). 

 

Art. 2 (nouvelle teneur) 
Dans la mesure où la présente loi ne contient pas de dispositions expresses, 
les dispositions pertinentes de la loi fédérale, notamment ses articles 16b et 
suivants, ainsi que ses articles 16t et suivants, sont applicables par analogie. 
 

Art. 4, al. 1, lettre a et lettre c, phrase introductive (nouvelle teneur) 
1 Bénéficient des prestations de l’assurance cantonale en cas de maternité et 
d’adoption les personnes qui : 

a) ont été assurées obligatoirement au sens de la loi sur l’assurance-
vieillesse et survivants durant les 9 mois précédant l’accouchement ou 
l’accueil de l’enfant en vue de son adoption; 
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c) à la date de l’accouchement ou de l’accueil de l’enfant en vue de son 
adoption : 

 

Art. 7, al. 1, phrase introductive (nouvelle teneur), al. 2 (nouvelle teneur), 
et al. 3 (nouveau) 

1 En cas d’accueil d’un enfant en vue de son adoption, les prestations sont 
accordées aux futurs parents adoptifs si, à la date de l’accueil : 
2 En cas d’adoption conjointe ou d’adoption simultanée de plusieurs enfants, 
les futurs parents adoptifs ne peuvent prétendre qu’une seule fois aux 
prestations. 
3 Les futurs parents adoptifs choisissent lequel d’entre eux en est le 
bénéficiaire. Si les futurs parents adoptifs se partagent le congé d’adoption, 
chacun des parents a droit à l’allocation pendant sa part du congé. Le congé 
est pris sous forme de semaines consécutives ou isolées. Le bénéficiaire 
touche 7 indemnités journalières par semaine. 
 

Art. 8 Durée du droit et montant maximal (nouvelle teneur) 
 Adoption d’un enfant de moins de 4 ans 
1 Lorsqu’un enfant de moins de 4 ans est accueilli en vue de son adoption, le 
futur parent adoptif a droit à une allocation pendant 112 jours, à concurrence 
du gain maximal assuré défini à l’article 10, alinéa 3, de la présente loi, sous 
déduction des montants et indemnités journalières qu’il a touchés en vertu de 
la loi fédérale. 
2 Si, dans le cadre d’une adoption conjointe, les futurs parents adoptifs se 
sont partagé le congé d’adoption au sens de la loi fédérale, l’allocation 
d’adoption est versée pendant 112 jours au total, à concurrence du gain 
maximal assuré défini à l’article 10, alinéa 3, de la présente loi, sous 
déduction des montants et indemnités journalières que chaque parent a 
touchés en vertu de la loi fédérale et conformément au partage convenu au 
sens de l’article 7, alinéa 3, de la présente loi. 
3 Si, dans le cadre d’une adoption conjointe, le bénéficiaire désigné 
conformément à l’article 7, alinéa 3, de la présente loi n’a pas perçu 
d’allocations en vertu de la loi fédérale, il a droit à une allocation pendant 
112 jours, à concurrence du gain maximal assuré défini à l’article 10, alinéa 
3, de la présente loi. En cas de partage des prestations cantonales entre les 
deux parents adoptifs au sens de l’article 7, alinéa 3, celles-ci sont réparties 
conformément au partage convenu. 
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 Adoption d’un enfant de plus de 4 ans jusqu’à 8 ans révolus 
4 Lorsqu’un enfant de plus de 4 ans jusqu’à 8 ans révolus est accueilli en vue 
de son adoption, l’allocation d’adoption est versée pendant 112 jours, à 
concurrence du gain maximal assuré défini à l’article 10, alinéa 3, de la 
présente loi. 
 Droit réservé 
5 En cas de partage des prestations cantonales entre les deux parents adoptifs 
au sens de l’article 7, alinéa 3, de la présente loi, celles-ci sont réparties 
conformément au partage convenu. 
6 Sont réservées les prestations plus étendues prévues par le droit cantonal, 
par les conventions collectives de travail ou par le contrat individuel de 
travail. 
 

Art. 8A Début du droit et délai-cadre (nouveau) 
1 L’allocation d’adoption est accordée au plus tôt dès le jour de l’accueil de 
l’enfant en vue de son adoption et peut être perçue dans un délai-cadre d’une 
année qui commence à courir le jour de l’accueil de l’enfant. 
2 En cas d’accueil d’un enfant de moins de 4 ans en vue de son adoption, les 
prestations cantonales sont accordées après que, pour ce même enfant, le 
droit à l’allocation d’adoption en vertu de la loi fédérale a été entièrement 
exercé auprès de la caisse de compensation compétente. 
 

Art. 8B Allocation d’adoption en cas de chômage ou d’incapacité de 
travail (nouveau) 

Les futurs parents adoptifs dont le droit aux prestations fédérales n’est pas 
ouvert pour cause d’incapacité de travail ou de chômage peuvent bénéficier 
des prestations cantonales, s’ils remplissent les conditions découlant de la 
réglementation en lien avec l’article 16b, alinéa 3, de la loi fédérale, 
applicable par analogie. 
 

Art. 11A Dommage causé par l’employeur (nouveau) 
L’employeur qui, intentionnellement ou par négligence grave, n’observe pas 
des prescriptions et cause ainsi un dommage au fonds cantonal de 
compensation de l’assurance-maternité ou à la caisse de compensation AVS 
est tenu de le réparer. L’article 52 de la loi sur l’assurance-vieillesse et 
survivants s’applique par analogie. 
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Art. 27, al. 11 (nouveau) 
 Modification du 24 novembre 2022 
11 Lorsque l’accueil de l’enfant en vue de son adoption est intervenu avant 
l’entrée en vigueur de la modification du 24 novembre 2022, l’allocation 
d’adoption prévue par la présente loi continue à être versée sur la base et 
selon les modalités de l’ancien droit, jusqu’à épuisement de 112 indemnités 
journalières; la prise en compte des allocations d’adoption versées en vertu 
de la loi fédérale est réservée. 
 

Art. 2 Modifications à d’autres lois 
1 La loi sur l’organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ – E 2 05), 
est modifiée comme suit :  
 

Art. 134, al. 1, lettre a, chiffre 7 (nouvelle teneur) 
1 La chambre des assurances sociales connaît en instance cantonale unique : 

a) des contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie 
générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000, et qui sont 
relatives à : 
7° la loi fédérale sur les allocations pour perte de gain, du 25 septembre 

1952, 

* * * 

2 La loi relative à l’office cantonal des assurances sociales, du 20 septembre 
2002 (LOCAS – J 4 18), est modifiée comme suit : 
 

Art. 13, lettre b (nouvelle teneur) 
Indépendamment des autres tâches qui peuvent lui être confiées par les 
autorités fédérales ou cantonales en vertu de l’article 63, alinéas 3 et 4, 
LAVS, la caisse a pour attributions principales : 

b) d’appliquer le régime des allocations pour perte de gain (art. 33, loi 
fédérale sur les allocations pour perte de gain, du 25 septembre 1952); 

 

Art. 3 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


